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 n° 61 935 du 20 mai 2011 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mars 2011 par X, qui se déclare de nationalité burkinabè, contre la 

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 14 février 2011. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2011. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. MENS loco Me P.-J. 

STAELENS, avocat, et Mme C. STESSELS, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous avez introduit une première demande d’asile en date du 17 juillet 2009 qui s’est clôturée le 7 

octobre 2009 par une décision de refus de statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire prise 

par le Commissaire général. En date du 22 février 2010, un arrêt du Conseil du contentieux des 

étrangers (arrêt 39.092) confirme la décision de refus de statut de réfugié et de refus de protection 

subsidiaire prise par le Commissaire général.  

 

Le 1er avril 2010, vous introduisez une deuxième demande d’asile en Belgique.  
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A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous déposez des nouveaux documents, à savoir, un 

certificat médical daté du 20 décembre 2009 à votre nom, un certificat de décès au nom votre (sic) 

soeur K.D.S.W, une convocation de la police burkinabé à votre nom et datée du 12 mars 2010, 

plusieurs documents médicaux relatifs à l’état de santé de la dénommée T.S (une ordonnance 

médicale, une échographie et un rapport médical d’échographie daté du 22 mai 2009) et enfin, une 

attestation psychologique datée du 18 janvier 2011 et un certificat médical circonstancié daté du 24 

janvier 2011.  

 

Depuis la fin de votre première demande d’asile, vous êtes resté en Belgique sans jamais être retourné 

au Burkina Faso. Vous liez votre seconde demande à votre première demande d’asile et déclarez 

l’introduire en raison de craintes que vous formulez vis-à-vis de la famille de votre ex-compagne T.S. 

que vous avez mise enceinte dans le cadre d’une relation hors mariage. Vous mentionnez craindre des 

membre de ce clan familial, dont certains sont des militaires et un cousin, commandant de gendarmerie. 

Depuis que vous séjournez en Belgique, vous déclarez être en contact téléphonique avec l’une de vos 

cousines, une dénommée P.K. Cette dernière vous a fait part du fait que votre mère a été auditionnée à 

votre sujet au commissariat de police de Bogodogo afin qu’elle communique à la police votre 

localisation. Vous mentionnez également avoir appris que votre ami O.L. chez lequel vous avez 

séjourné, au moment de vos problèmes, a été battu à mort par des militaires.  

 

B. Motivation 

 

D’emblée, le Commissariat général rappelle que, lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande 

d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle 

a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers en 

raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à 

remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette 

demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation 

eût été différente, s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du 

Conseil.  

 

En l’occurrence, dans son arrêt n° 39.092 du 22 février 2010, le Conseil a rejeté le recours relatif à votre 

première demande d’asile, en estimant que les faits que vous avez invoqués n’étaient pas crédibles.  

 

En conséquence, la question qui se pose en l’espèce est de savoir si les nouveaux documents et les 

nouveaux éléments que vous avez déposés permettent de restituer à votre récit la crédibilité que le 

Commissariat général et le Conseil ont estimé faire défaut dans le cadre de votre première demande 

d’asile.  

 

Tout d’abord, s’agissant des informations rapportées par votre cousine P.K. par téléphone, concernant 

l’audition de votre mère à votre sujet par les services de police de Bogodogo, de même que les 

informations portant sur la bastonnade mortelle de votre ami O.L., il échet de souligner que ces contacts 

téléphoniques avec P.K. constituent des témoignages oraux à caractère privé dont la sincérité, la 

fiabilité et la provenance sont par nature invérifiables et à laquelle (sic) aucune force probante ne peut 

être attachée.  

 

De même, concernant l’attestation médicale datée du 20 décembre 2009, à votre nom, ce certificat qui 

mentionne des lésions constatées suites à des coups et blessures survenus en date du 14 juin 2009, 

soit six mois auparavant, ne constitue pas un élément probant et pertinent, dans le sens où il n’apporte 

aucun éclairage quant aux lacunes et à l’absence de crédibilité qui entachaient gravement vos 

premières déclarations d’asile. Les circonstances exactes et précises dans lesquelles vous avez reçu 

ces coups restent en outre très vagues.  

 

L’acte de décès de la dénommée K.D.S.W. daté du 11 février 2010 se limite à constater le décès de 

K.D.S.W. De même, ce document n’apporte aucune explication quant aux circonstances précises et 

exactes du décès de K.D.S.W. Il n’est, par conséquent, pas non plus de nature à rétablir la crédibilité de 

vos déclarations.  

 

Concernant la convocation de police à votre nom et datée du 12 mars 2010, soit plus de huit mois après 

votre départ du pays, il convient de souligner qu’elle ne spécifie aucunement le motif précis de votre 

convocation auprès des services de la police burkinabé et, par conséquent, cet élément n’apporte 

aucun éclairage quant aux motifs pour lesquels vous seriez recherché par vos autorités nationales.  



  

 

 

X - Page 3 

 

Enfin, concernant les différentes pièces médicales relatives à l’état de grossesse et l’état de santé de la 

dénommée T.S.,elles ne sont pas non plus de nature à expliquer l’absence de crédibilité qui fait défaut à 

vos déclarations eu égard aux décisions prises dans le cadre de votre première demande d’asile.  

 

S’agissant des photos échographiques déposées, il convient de relever que la date de l’échographie qui 

figure en haut à droite de la première échographie, bien que surlignée au marqueur noir, laisse 

apparaître la date de février 2008. L’analyse de cette date, avec la période à laquelle vous déclarez 

avoir partagé une relation amoureuse avec la dénommée T.S, relation au cours de laquelle, votre ex-

compagne T.S. serait tombée enceinte, montre une invraisemblance majeure, en ce sens que vous 

avez déclaré dans le cadre de votre première demande d’asile, qu’à la période du mois de juin 2009, 

votre compagne T.S. vous apprend son état de grossesse de trois mois et demi. Tenant compte de 

cette déclaration, il n’est par conséquent pas possible de considérer que l’échographie déposée dans le 

cadre de votre seconde demande d’asile et datée de février 2008, puisse effectivement être 

l’échographie de la grossesse dont vous déclarez être l’auteur. Cette invraisemblance remet en outre 

gravement en cause vos déclarations selon lesquelles vous avez reçu cette échographie de votre 

cousine P.K. qui elle-même l’aurait reçue d’une amie de votre ex-compagne T.S. qui, selon vos dires, lui 

aurait remis cette échographie compromettante, pour des raisons de sécurité. Enfin, cette 

invraisemblance est d’autant moins compréhensible et acceptable que vous avez été capable 

d’expliquer de manière précise l’origine de cette échographie et que son mode d’obtention ne vous est 

pas du tout inconnu. Sur base de la chaîne de transmission des documents que vous avez exposée lors 

de votre audition, il n’est pas permis de comprendre cette divergence importante entre vos déclarations 

et ce document que vous présentez comme un élément de preuve de vos déclarations.  

 

Cette incohérence jette donc aussi le discrédit sur le document du centre médical Sainte Camille.  

 

Enfin, en ce qui concerne les attestations médico-psychologiques, nous remarquons que l’attestation 

datée du 29 novembre 2010 justifie votre incapacité à vous présenter au CGRA en date du 30 

novembre 2010 alors que la seconde attestation datée du 24 janvier 2011 mentionne une problématique 

médicale mais ne donne pas de contre indication médicale pour suivre la procédure en ce qui concerne 

la défense autonome et fonctionnelle de votre candidature d’asile. Pour la forme, nous relevons que la 

dernière attestation «certificat médical circonstancié» datée du 24 janvier 2011 est adressée au 

médecin conseil de l’Office des étrangers dans le cadre de la procédure de régularisation humanitaire.  

 

En outre, il convient de souligner que ces attestations ont été établies sur base de vos informations. En 

aucun cas, les problèmes décrits dans ces attestations médicales sont une preuve formelle que ces 

problèmes sont la conséquence directe des faits que vous alléguez dans votre récit d’asile. De plus, ces 

attestations ne sont pas de nature à pouvoir restaurer votre crédibilité et ceci est particulièrement 

frappant dans le constat fait sur base de l’observation et de l’analyse des échographies que vous avez 

présentées, échographies qui manifestement ne peuvent appuyer valablement vos déclarations.  

 

S’agissant de l’attestation psychologique datée du 18 janvier 2011, nous remarquons les mêmes 

observations que celles des attestations psychiatriques. Le dernier paragraphe de cette attestation 

psychologique mentionne que l’on peut «observer des troubles de mémoire et d’attention». 

Indépendamment du fait que les attestations psychiatriques ne font aucunement mention de troubles de 

la mémoire mais uniquement de «troubles de la concentration», il ressort de l’observation et l’analyse du 

rapport de votre audition, que ce rapport d’audition montre que vos propos sont bien structurés, bien 

situés dans l’espace et dans le temps. Il contient également des détails relatifs aux dates, aux noms des 

personnes citées et des lieux précis mentionnés. Relevons également que, lors de votre audition au 

CGRA, bien qu’auditionné en langue more, vous avez démontré votre compréhension et votre maîtrise 

de la langue française que vous avez illustrées en répondant aux questions avant énoncé et traduction 

en langue more et en nuançant les traductions de l’interprète de langue more qui vous assistait. 

S’agissant de votre mémoire et votre concentration, nous insistons sur le fait que j’ai pu observer une 

flagrante opposition entre vos réponses et les troubles de mémoire et de concentration mentionnés 

supra.  

 

En conclusion, il ressort de l’ensemble de vos déclarations et des nouveaux éléments que vous avez 

joints à votre seconde demande d’asile que le Commissariat général reste dans la non compréhension 

des lacunes et invraisemblances substantielles qui entachent des éléments centraux de votre demande 

d’asile, à savoir les motifs précis pour lesquels vos autorités nationales s’acharneraient sur vous.  
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Au vu de l'ensemble de l'examen de votre dossier, force est de constater qu’il m’est définitivement 

impossible de relever dans votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève 

ou un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 

protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»  

 

2. Les faits invoqués 

 

En termes de requête, la partie requérante réitère les faits exposés dans la décision attaquée afférente 

à sa première demande d’asile. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 48, 48/3 et 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980 (…) ; violation de l’interdiction de l’erreur manifeste d’appréciation, principe 

général de bonne administration ; violation de l’obligation de motivation matérielle, principe général de 

bonne administration ».  

 

3.2. La partie requérante admet que l’échographie déposée à l’appui de sa deuxième demande d’asile 

n’est pas celle de sa petite amie et estime avoir ainsi été victime d’une erreur de sa cousine qui la lui a 

envoyée.  Elle conteste néanmoins le fait que cette « fausse pièce discrédite le reste de la procédure » 

et affirme que le certificat émanant également du centre médical « Sainte Camille » est lui authentique. 

Elle conclut que « raisonnant d’une telle manière, le CGRA a alors violé les principes généraux de 

bonne administration » ainsi que son obligation de motivation matérielle. 

 

Dans le dispositif de son recours, elle sollicite « de réformer la décision du CGRA et de lui reconnaître le 

statut de réfugiée comme stipulé dans l’article 48/3 de la loi (…).  Ou subsidiairement, lui accorder la 

protection subsidiaire comme stipulé dans l’article 48/4 de la loi (…).  Ou, strictement subsidiaire (sic), 

annuler la décision attaqué (sic) du CGRA (…) parce qu’il manque des éléments essentiels qui 

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou la réformation visée sans qu’il soit 

procédé à des mesures d’instruction complémentaire (sic) ». 

 

4. L’examen du recours 

 

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante développe son argumentation sous l’angle de 

l’application de l’article 48/3 de la loi. 

Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi mais ne développe aucun 

argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves 

qu’elle redoute.  Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés 

en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection 

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980.  Le Conseil examine donc les deux questions conjointement. 

  

4.2. A la lecture de l’acte attaqué, le Conseil observe que la partie défenderesse estime que les 

renseignements et documents fournis par la partie requérante dans le cadre de sa deuxième demande 

d’asile ne sont pas de nature à restituer à son récit la crédibilité qui lui faisait défaut lors de sa première 

demande de protection internationale.  A cet égard, elle relève que les informations rapportées par la 

cousine [P.K.] par téléphone ne constituent qu’un témoignage oral à caractère privé dépourvu de toute 

force probante.  Elle écarte l’attestation médicale du 20 décembre 2009 au motif que sa teneur 

n’apporte aucun éclairage quant à l’origine de l’agression dont la partie requérante aurait été victime.  La 

partie défenderesse observe, quant à l’acte de décès de [K.D.S.W.], que celui-ci ne comporte aucune 

explication quant aux circonstances du décès et que la convocation de police datée du 12 mars 2010 ne 

permet pas de connaître les motifs pour lesquels la partie requérante serait recherchée.  

S’agissant des photos d’échographies, la partie défenderesse relève qu’elles sont datées de février 

2008 et qu’elles ne peuvent en tout état de cause attester la paternité de la partie requérante, celle-ci 

ayant déclaré que son amie [T.S.] avait appris sa grossesse en juin 2009.  La partie défenderesse en 
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déduit que pareille invraisemblance jette également le discrédit sur le document relatif à [T.S.] et 

émanant du centre médical « Sainte Camille ». 

Relativement aux attestations médicales du 24 janvier 2011, la partie défenderesse relève, d’une part, 

qu’elles ne mentionnent aucune contre indication à poursuivre la procédure et qu’elles sont de surcroît 

établies sur la base des informations fournies par la partie requérante. 

In fine, s’agissant de l’attestation du 18 janvier 2011 émanant d’une psychologue qui fait état de troubles 

de mémoire et d’attention dans le chef de la partie requérante, la partie défenderesse estime en 

substance que ceux-ci ne ressortent pas des auditions.  

 

4.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante fonde sa deuxième demande d’asile sur 

les mêmes faits que ceux qu’elle invoquait à l’appui de sa première demande, mais qu’elle étaye 

désormais ses déclarations par la production de nouvelles pièces. 

  

Sur ce point, le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la 

base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande d’asile, laquelle a déjà 

fait l’objet d’une décision rejetant ladite demande, confirmée par le Conseil de céans en raison de 

l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en 

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande 

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été 

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil.  

 

Ainsi, la question qui se pose est de savoir si les nouveaux éléments déposés par la partie requérante 

et venant à l’appui des faits invoqués lors de sa précédente demande permettent de restituer à son récit 

la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre de sa première demande. 

  

Le Conseil considère que ce n’est pas le cas en l’espèce, et fait entièrement siens les motifs de la 

décision entreprise.  Il constate qu'ils se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils sont 

pertinents pour conclure que les nouveaux éléments déposés par la partie requérante à l’appui de sa 

deuxième demande d’asile ne sont pas de nature à restituer à son récit la crédibilité qui lui faisait défaut 

lors de sa première demande de protection internationale.   

Le Conseil ne peut en effet que constater qu’aucun des documents présentés par la partie 

défenderesse ne confirme ses propos, ou à tout le moins objectivement, et que certains d’entre eux, soit 

les copies des échographies, contribuent même à renforcer la non plausibilité de ses déclarations dès 

lors que la partie requérante a reconnu elle-même en termes de requête que ces dites échographies ne 

pouvaient pas concerner sa compagne au regard de la date à laquelle elles ont été effectuées. 

En termes de requête, le Conseil constate que la partie requérante ne conteste pas les motifs de la 

décision entreprise mais se borne à relever que le dépôt de ces échographies précitées ne peut 

discréditer le certificat du 22 mai 2009 émanant du centre médical « Sainte Camille », qui lui serait 

authentique, et qui constate la grossesse de la compagne de la partie requérante.  Quant à ce, le 

Conseil remarque que ces documents ayant été présentés ensemble, ce certificat contenant des 

explications afférentes à ces échographies, il n’y a pas lieu de lui accorder davantage de crédit.  

  

4.4. Par conséquent, l’analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante à l’appui de 

sa deuxième demande d’asile conduit à la conclusion que ceux-ci ne permettent nullement de rétablir la 

crédibilité de son récit, dont le défaut a déjà été constaté par la partie défenderesse et le Conseil de 

céans lors de l’examen de sa première demande d’asile.  Le Conseil considère dès lors que le respect 

dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle il a 

été procédé dans le cadre de cette demande antérieure. 

  

Il n’y a dès lors pas lieu de reconnaître à la partie requérante le statut de réfugié en application de 

l’article 48/3 de la loi. 

 
4.5. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de protection 

internationale.  Dès lors, dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la 

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il 

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi, à 

savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  Par ailleurs, il n’est pas 
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plaidé que la situation qui prévaut aujourd’hui au Burkina-Faso correspond à une violence aveugle en 

cas de conflit armé interne ou international. 
 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

5. La demande d’annulation 

 

Dans sa requête, la partie requérante sollicite à titre infiniment subsidiaire l’annulation de la décision 

entreprise.  Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer 

sur cette demande d’annulation.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt mai deux mille onze par : 

 

Mme V. DELAHAUT,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,      greffier. 

 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK   V. DELAHAUT 

 


